
 
 

BORDEAUX METROPOLE 
 

COMMUNE DE BORDEAUX 
 

A V I S     D ' E N Q U Ê T E 
 

Monsieur Alain Anziani, Président de Bordeaux Métropole, a l’honneur de porter à la connaissance de la population de Bordeaux qu’une enquête publique a 
été prescrite sur le projet suivant : 

 
Classement d’office de la Cité de Vadelaincourt (Bordeaux) 

Avec approbation d’un plan d’alignement 
 
 

Le dossier sera déposé pendant 16 jours consécutifs à la Cité municipale – 4 rue Claude Bonnier à Bordeaux. 
 

du 16 novembre 2020 au 1er décembre 2020 inclus 
aux jours et heures habituels d’ouverture des services municipaux. 

 
L’accueil du public s’effectuera dans des conditions de nature à garantir la sécurité sanitaire et le respect des mesures barrière. Les personnes accueillies 
devront obligatoirement porter un masque et utiliser leur propre stylo pour porter leurs contributions au registre d’enquête. 

 
Monsieur Jean-Daniel Alamargot, commissaire enquêteur, tiendra permanence à la Cité municipale, 4 rue Claude Bonnier à Bordeaux : 
 

 lundi 16 novembre 2020 de 9h à 12 h 
 mardi 1er décembre 2020 de 14 h à 17 h 

 
pour recevoir et consigner directement les déclarations et observations relatives au projet, qui seraient, éventuellement, formulées par les intéressés.  
Les personnes accueillies devront obligatoirement porter un masque, utiliser leur propre stylo et respecter une distanciation physique avec le 
commissaire enquêteur.  
Les observations pourront également, pendant la période de l’enquête publique, être déposées à l’accueil de la Cité municipale ou transmises directement par 
voie postale à l’adresse suivante : 

BORDEAUX METROPOLE  
Monsieur Alamargot, Commissaire enquêteur 
Service foncier du Pôle territorial de Bordeaux 

Esplanade Charles de Gaulle 
33045 Bordeaux cedex.  

 
Le dossier d'enquête sera également consultable pendant la même période sur le site internet : www.participation.bordeaux-metropole.fr/. Les citoyens 
pourront y intervenir et déposer leurs contributions sur le registre électronique ouvert à cet effet. 

http://www.participation.bordeaux-metropole.fr/
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